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COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE CHARENTE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE CHARENTE 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

COMITE SYNDICAL DU PETR DU PAYS RUFFECOIS 
SEANCE DU 21 OCTOBRE 2020 

L’an deux mille vingt, le vingt-et-un octobre à 18h00, se sont réunis les membres du Comité 
Syndical du PETR du Pays Ruffécois, légalement convoqués à la salle socioculturelle de 
Courcôme le 16 octobre 2020, sous la présidence de Monsieur Laurent DANÈDE. 

Secrétaire de séance : M. Thierry BASTIER 
 

Etaient présents : M. CROIZARD Christian – M. DANÈDE Laurent – M. BONNET Franck – M. 
DE LUSTRAC Jean-Marc – M. COMBAUD Renaud – Mme FOURÉ Brigitte – Mme MANDIN 
Frédérique – Mme BERNARD Anne-Marie – M. VIDAL Laurent – Mme SOURY Christine – M. 
RAINETEAU Jean – LAMAZIERES Véronique – M. TESSIER Jean-Luc – Mme CECCHIN 
Catherine – M. PANTIER Jean-Marie – Mme TEILLET Anne – Mme ROCHE Nadine – Mme 
BAUDRILLART Agnès – M. GUYON Jean-Guy – Mme GAGNAIRE Marie-Claire. 

 

 

Etaient présents : M. JOURDAN Pascal Olivier – M. BASTIER Thierry – M. DUPUIS José – M. 
MATHIEU Xavier – M. POUX Pierre – M. GEOFFROY Fabrice – MOREAU Carole – THOMAS 
Jean-Claude – THOMAS Hubert – BOUCHET Francine – ASHBOLT Louisa – JOBIT Jean- 
François – REMY Catherine – M. FORT Jean-Paul - LALLEMENT Sylvie – CREMOUX Christine – 
GUILLONNEAU Séverine – AURICOSTE-TONKA Isabelle – SEGUINAR Clauddy – BŒUF Pascal. 

 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU PETR A L’ATD 16 ET VOLET NUMÉRIQUE : 

- Vu l’article L 5511-1 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que : « 
Le département, des communes et des établissements publics intercommunaux 
peuvent créer entre eux un établissement public dénommé agence départementale. 
Cette agence est chargée d'apporter, aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics intercommunaux du département qui le demande, une 
assistance d'ordre technique, juridique ou financier », 

- Outre ses missions traditionnelles d’assistance à maîtrise d’ouvrage et d’assistance 
juridique, l’Agence intègre l’offre d’ingénierie numérique et informatique  
proposée, jusqu’au 31 Décembre 2017, par le SDITEC (Syndicat Départemental 
Informatique et Technologies de Communication), 

- Vu la délibération N°43-423-BP 2013 du conseil général de la Charente en date du 
21 décembre 2012 proposant la création d’une agence technique départementale, 

- Vu la délibération N°14-001 de l’Assemblée générale constitutive de l’ATD16 en 
date du 6 février 2014 approuvant les statuts de l’agence technique 
départementale, 

- Vu la délibération N° 2017-11_R01 et son annexe, de l’Assemblée générale 
extraordinaire du 8 novembre 2017 modifiant les statuts de l’ATD16, 
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- Conformément à l’article 10 des statuts de l’ATD16, il appartient à chaque structure 
adhérente de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant pour 
siéger au sein de l’Assemblée générale de l’ATD16, d’approuver l’appui à la 
signature numérique, 

- Vu le dernier barème de participation adopté par le Conseil d’Administration de 
l’ATD16, 

- Vu la délibération en date du 5 avril 2017 par laquelle le PETR du Pays Ruffécois 
décide d’adhérer au volet numérique. 

Le Comité syndical après en avoir délibéré et compte tenu de l’intérêt de la collectivité pour 
le volet numérique, à l’unanimité des membres présents : 

▪ DÉCIDE de désigner les représentants suivants : 
 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU PETR A L’ATD16 

NOM PRÉNOM FONCTION 

POUX Pierre Titulaire 

TESSIER Jean-Luc Suppléant 

▪ DÉCIDE de souscrire à l’option « Appui à la signature électronique » incluant 
notamment : 
- l’accès à la centrale d’achat de certificats électroniques, 
- l’assistance des utilisateurs à l’utilisation des certificats, 

▪ PRÉCISE que cette mission optionnelle sera exercée selon les dispositions et 
conditions énoncées dans les statuts et le règlement intérieur de l’ATD16, 
prévoyant un délai de préavis de deux années civiles pleines, 

▪ APPROUVE le barème prévisionnel de la cotisation annuelle correspondante, 

▪ AUTORISE Monsieur le Président, à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de 
la présente délibération. 

 
Pour copie conforme, 

Le Président 

 

 


